
NATIONS UNIES 

CONSEIL 

DE SECURITE 

Le, Cbargk d’affaires pw intdrim du Chili pr&sehte ses compUnents &LU 
de se r&krer à la note par laquelle lui a tM SecPQtaire g&c?ral et a l.’ hopneW F 

' transmise la &solutfon 221. (1.966) adaptée le 9 ami.~ 1966 zar le &msail de 

stolcuxité, 

En tiFéponse & ladite note, le Gouvernement chilien tient & signaler au 

Secr&aire gk?n&al q.x~il. a pris toutes les meslEas 
adminhstratlves n&e6s&irés 

pour donner suite à la rrlsolution susmentionn4e, 
visant 8. faire appliquer 1 ‘embargo 

sur le pétrobe 8. l’égard du r6gim.e _. +llkgal de la Rhodésie du 3wL 

Le Chargé dla,fiaires par int&im du Chili saurait grb. ,?u Sec&taire gknéral 

de bien vouloir faire d$,st3x9xaer la pr&seute note 
CORIW dcxument de L’Assemblde 

gçénérale et du Conseil de s&wit~, ’ 

Il saisit ltoccasion, etc. 

mm--- 

-R Egalement distribu sous le. cote A/629'T/ABd.l. 


